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DOSSIER DE DEMANDE D’ACCREDITATION  

 

I – UNIVERSITE ET UFR ASSURANT LA FORMATION EN SCIENCES PHARMACEUTIQUES  

 

Université de La Réunion, 15 Avenue René Cassin, Sainte-Clotilde 97715, Cedex 9, La Réunion  

UFR Santé, 77 Avenue du Dr Jean Marie Dambreville, Saint Pierre 97410, La Réunion  

 

L’Université de La Réunion est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP), créé conformément au décret n°82-930 du 17 octobre 1982. Elle constitue le 

principal établissement public d’enseignement supérieur et de recherche de la région et assure des 

missions d’enseignement, de recherche et d’accompagnement des politiques publiques de santé. 

 

L’Unité de Formation et de Recherche (UFR) Santé a été créée par délibération du Conseil 

d’administration de l’Université de La Réunion en sa séance du 6 mai 2010. La première équipe de 

direction de l’UFR Santé a été installée en 2012, à la suite de la formation du premier Conseil de faculté. 

La convention constitutive du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de La Réunion a été signée le 29 

février 2012. 

 

II - STATUT DE LA STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION  

 

Gouvernance 

L’UFR Santé est une composante de l’Université de La Réunion, Établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, régie par les articles L.711-1 et suivants du Code de l’éducation. 

La gouvernance de l’UFR Santé est précisée par ses statuts et son règlement intérieur, afférent à 

chacun de ses départements (Annexe 15 – Projet de modification des statuts et du règlement 

interieur). 

 

 

https://docs.google.com/document/d/11eeSpgnqbxUkR6DUJsxUyNQFNBA1xTo1zXHEcznkvQw/edit?tab=t.0
https://docs.google.com/document/d/11eeSpgnqbxUkR6DUJsxUyNQFNBA1xTo1zXHEcznkvQw/edit?tab=t.0
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III - JUSTIFICATION DE LA DEMANDE/ PROJET PEDAGOGIQUE 

 

La Réunion et Mayotte constituent deux territoires ultramarins stratégiques de l’Océan Indien, 

présentant des besoins de santé publique majeurs mais une offre de formation initiale en pharmacie 

encore inexistante.  

 

L’Unité de Formation et de Recherche (UFR) Santé, composante de l'Université de La Réunion, organise 

l’accès aux études de Santé via le parcours spécifique accès santé (PASS) et plusieurs licences avec 

accès santé (L.AS) pour l’accès :  

- En 2ème année de médecine, maïeutique, odontologie ou de pharmacie.  

- En 1ère année de masso-kinésithérapie.  

 

Actuellement, la poursuite d’études dans la filière pharmacie se fait exclusivement dans l’une des 24 

facultés de pharmacie de l’hexagone. L’absence de département de pharmacie au sein de l’UFR Santé 

de La Réunion contraint au départ des compétences locales et contribue à la pénurie de pharmaciens 

dans ces départements d’Outre-Mer (DOM). L’on peut également avancer que cette absence de 

département de pharmacie localement diminue la visibilité de cette formation dès le lycée et le choix 

de cette discipline parmi nos étudiants de première année de Santé.   

 

Ce dossier décrit la demande d’ouverture du troisième cycle des études pharmaceutiques et la mise 

en place d’une filière d’internat en pharmacie dans l’Océan Indien pour l’obtention du Diplôme 

d’Études Spécialisées (DES) en pharmacie hospitalière, en partenariat avec l’UFR des sciences 

pharmaceutiques de Bordeaux, conformément à la maquette du DES de pharmacie hospitalière 

figurant en annexe de l’arrêté du 4 octobre 2019 modifié portant organisation du 3ème cycle long des 

études pharmaceutiques (annexe 1). 

Cette demande vise à réduire les inégalités territoriales en offre de formation, et in fine les inégalités 

d‘accès aux soins de la population, ainsi qu’à promouvoir les études en pharmacie sur notre territoire 

ultra-marin. La montée en compétences progressive et durable, contribuera à améliorer l’offre de 

soins et à renforcer l’autonomie des établissements de santé à La Réunion et à Mayotte.  

a) Données démographiques et indicateurs de santé 

Selon l’INSEE, la population de La Réunion augmente régulièrement (Figure 1). Au 1er janvier 2025, la 

population réunionnaise est estimée à 896 200 habitants. La natalité en baisse est compensée par un 

vieillissement de la population. L’île se caractérise par : 
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- Une population jeune avec un âge médian de 36 ans, avec toutefois une part croissante des 

plus de 65 ans. 

- Une augmentation des maladies chroniques, telles que le diabète, l’hypertension artérielle 

(HTA), l’obésité. 

 La population de Mayotte augmente (Figure 2). Au 1er janvier 2025, la population Mahoraise est 

estimée à 329 282 habitants. Mayotte se caractérise par :  

- Une population très jeune (âge médian 18 ans), reflet d’une natalité importante (30 ‰ vs 10 

‰ en France Hexagonale). 

- Une croissance démographique de plus de 3 % par an. 

 

Les habitants de l’Océan Indien représentent 1,76% de la population française. 

 
 

 

 

Selon des rapports de l’Observatoire Régional de Santé (ORS) de l’Océan Indien et de Santé Publique 

France, les territoires ultramarins présentent des profils sanitaires différents de ceux observés en 

France hexagonale. Les maladies chroniques métaboliques et cardiovasculaires sont les principales 

causes de morbi-mortalité. 

 

Tableau 1. Données démographiques et prévalences des MCV 

Indicateurs La réunion Mayotte France Hexagonale 

Population (2025) ≈ 890 000 hab. ≈ 330 000 hab. 65 M hab. 
Âge médian 36 ans 20 ans 42 ans 

Prévalence du diabète 10-12 % > 12 % 5 % 
Hypertension 30 % > 35 % 30 % 

Obésité 25 % 30 % 17 % 

Figure 1. Rapport INSEE – 

Bilan démographique 2024 à La Réunion, 

Manuela Ah-Woane 

 

Figure 2. Rapport INSEE 2025 –.  

Estimation de population - Ensemble - Mayotte 
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Dans le domaine de la cancérologie, il est observé, par le registre des cancers de La Réunion, une 

augmentation de l’incidence des cancers sur les vingt dernières années à la Réunion, notamment des 

cancers du sein et du colon – rectum. A Mayotte, des études montrent une prévalence plus élevée 

dans certains cancers, notamment en pédiatrie. 

b) Offre de soins et situation de la profession pharmaceutique 

La Réunion et Mayotte comptent plusieurs établissements de santé (ES) répartis sur le territoire 

(Figures 3 et 4). 

 

 
Figure 3. Répartition des ES à La Réunion - données ARS Réunion 2019 
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Figure 4. Répartition des ES à Mayotte - données ARS Mayotte 2022 

 

Le nombre de lits pour 1000 habitants en 2019 à La Réunion était un peu inférieur à celui de la France 

métropolitaine (Tableau 2). 

 Taux d’équipement en lits pour 1000 habitants 

 La Réunion Mayotte France hexagonale      

Hospitalisation MCO 

(public/privé) 

3.3 2.5 3.9 

Hospitalisation à domicile 0.4 0.2 0.3 

Soins de suite et de 

réadaptation 

1.5  1.8 

Psychiatrie 0.9  1.5 

Total 6.1  7.5 

Tableau 2. Nombre lits pour 1000 habitants 

 

Les données statistiques émanant des ARS de La Réunion et Mayotte montrent une densité en 

pharmaciens à La Réunion et à Mayotte inférieure à celle de l’hexagone (Tableau 3). 

 La Réunion Mayotte France métropolitaine 

Nombre de pharmaciens 
pour 100000 habitants 

84 30 104 

Tableau 3. Nombre de pharmaciens pour 100 000 habitants 
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Selon des données du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens (CNOP), exercer en outre-mer attire 

de plus en plus. Le nombre d’inscrits en section E croît en 2024 (+ 2 % en un an), et le nombre de 

premières inscriptions a augmenté de 21,9 % sur la période. Parmi ces primo-inscrits, près de la moitié 

s’inscrivait pour la première fois à l’Ordre, ce qui représente une hausse de 78,1 % en dix ans. 

Du côté de la pharmacie hospitalière en France métropolitaine, on relève une diminution du nombre 

de pharmacies à usage intérieur (PUI) dans les établissements publics (–1,9 % depuis 2023) et privés 

(–2,6 % depuis 2023), à laquelle s’ajoutent 17 % de places vacantes selon le CNG (Centre National de 

Gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière) 

(qui ne concernent que les postes en établissements publics). Ces tendances s’observent également 

en outre-mer, de manière encore plus marquée : le nombre de PUI est en diminution (-5,7 % depuis 

2023) et 25,9 % des postes en pharmacie hospitalière sont vacants. 

Les pharmaciens entre 30 et 45 ans sont majoritaires dans la classe E (Figure 5). Toutefois, sur 10 ans, 

l’effectif des pharmaciens de plus de 66 ans inscrits en section E a plus que doublé. 

 

Le nombre de pharmaciens en établissement de santé à la Réunion et Mayotte est respectivement 

de 99 et 10 en 2024 (11% des pharmaciens inscrits en section E dans ces 2 DOM) pour 22 pharmacies 

à usage intérieur (PUI) à la Réunion et une PUI à Mayotte. Sur 10 ans, les effectifs des pharmaciens des 

établissements de santé présentent une augmentation soutenue de +32 %. Il est observé une légère 

baisse du nombre d’inscrits en section E concernant les pharmaciens exerçant en établissement de 

santé (-0.9% entre 2023-2024) (Figure 6). 

 

 

Figure 5. Pyramide des âges pharmaciens section E - CNOP 

2024 

Figure 6. Evolution effectifs pharmaciens section E - CNOP 2024 
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L’ensemble de ces observations de croissance démographique de La Réunion et de Mayotte des 

indicateurs en santé affichant une forte prévalence des maladies de l’appareil circulatoire, de l’offre 

de soins et de démographie pharmaceutique, argumente notre décision de développer un internat 

pour le DES pharmacie hospitalière dans l’Océan Indien. 

c) Offre de formation 

L’offre de formation en Santé à La Réunion connaît un essor important. Depuis 2012, l’UFR Santé de 

l’Université de La Réunion, en partenariat avec le CHU, assure la formation des futurs médecins sur 

place, pour le 1er et le 3e cycle (ce dernier, créé en 2004, est devenu autonome en 2017). La formation 

des sage-femmes et des kinésithérapeutes est également dispensée localement, tandis que la 

poursuite d’études de pharmacie et odontologie se déroule encore en France hexagonale. 

 

Pendant près de vingt ans, avant la réforme de 2019, la région de l’océan Indien accueillait déjà des 

internes hors subdivisions, bénéficiant de nombreux services agréés. Afin de se conformer au cadre 

juridique et de créer une subdivision en pharmacie, La Réunion a pu à nouveau accueillir des internes 

en pharmacie depuis fin 2023 (conformément à l’arrêté du 19 juillet 2023 qui autorise la réalisation de 

stages de troisième cycle de pharmacie dans les Antilles-Guyane et dans l’océan Indien). 

Néanmoins, l’offre de formation reste numériquement insuffisante pour couvrir les besoins locaux en 

professionnels de santé (4). De fait, accroître et étendre les capacités de formation en santé fait partie 

des objectifs à 5 ans du dernier plan régional de santé (PRS). Mettre en place et développer une filière 

locale de formation pour le DES pharmacie hospitalière permettra de faciliter et fidéliser l’installation 

de futurs pharmaciens hospitaliers. 

 

La Convention signée récemment, entre l’Université de Bordeaux et l’UFR santé de La Réunion, 

encadre le développement de cette filière DES pharmacie hospitalière Océan Indien à l’horizon 2026. 

Il est opportun de rappeler la collaboration ancienne entre l’UFR Santé de La Réunion et l’Université 

de Bordeaux, en particulier pour le premier cycle avec, une participation active des enseignants de 

l’UFR des Sciences pharmaceutiques de Bordeaux aux enseignements et aux jurys de PASS/L.AS ainsi 

que l’accueil en poursuite d’études DFGSP2 (actuellement de 6 étudiants) à Bordeaux. Un partenariat 

pour les enseignements théoriques se développe ; des enseignements théoriques et pratiques seront 

proposés localement aux étudiants sur l’ensemble des phases de l’internat (socle, approfondissement 

et consolidation). Par ailleurs des outils innovants pédagogiques, disponibles à La Réunion, notamment 

dans le domaine de la simulation en santé et les cours, pourront être mutualisés avec ceux des 

étudiants en médecine ou encore des étudiants infirmiers en pratique avancée. 
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IV - NOMBRE DE CANDIDATS SUSCEPTIBLES D’ETRE ACCUEILLIS CHAQUE ANNEE 

 

Six établissements sont agréés dans l’Océan Indien pour recevoir des internes en pharmacie : 

-  L’ASDR (Association de Soins à Domicile à la Réunion) 

- Le CHOR (Centre Hospitalier Ouest Réunion) 

- Le CHM (Centre Hospitalier de Mayotte) 

- Le CHU de la Réunion (sites de Saint-Denis et Saint-Pierre) 

- Le GHER (Groupement Hospitalier Est Réunion) 

 

Chaque centre est en capacité de recevoir des internes sur les différents agréments et les différentes 

phases selon leurs spécificités de site. Un résumé des capacités d’accueil par centre hospitalier, par 

phase et par domaine est disponible sur le site de l’ARS.  

 

 

Tableau 4. Tableau des agréments des stages en pharmacie hospitalière dans l'Océan Indien 

 

De manière plus synthétique, les capacités d’accueil des étudiants par établissement et par domaine 

figurent dans le tableau ci-dessous. La région Océan Indien est en capacité d’accueillir 35 internes au 

total (Tableau 5). 
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Pharmacie 

clinique 

Prise en charge 

thérapeutique 

Technologies 

pharma-

ceutiques 

Contrôle 

DM 

Stérilisation 

Hygiène 

Hors domaine Radiopharmacie 

Pharmacie 

Hospitalière 

Générale 

Capacité totale 

d'accueil sur les 

CH agréés 

CH Ouest 

Réunion 
3  1   4 8 

CH Mayotte 2 2 2   1 7 

CHU - NORD 2 2 2  1 1 8 

CHU - SUD 2 2 2   1 7 

GHER 2  2    4 

ASDR    1   1 

Capacité 

totale 

d'accueil par 

domaine 

11 6 9 0 1 7 35 

Tableau 5. Capacité d'accueil par CH et par domaine 

 

Parmi les différents terrains de stages, plusieurs pharmaciens, soit praticiens hospitaliers, soit 

pharmaciens assistants, sont en mesure de superviser les étudiants et de donner des formations dans 

le cadre du développement d’un internat en pharmacie hospitalière dans la zone Océan Indien en 

partenariat avec l’université de Bordeaux. Est détaillée ci-dessous la répartition des effectifs de 

pharmaciens par centre hospitalier (Figure 7). 
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Au regard de l’étendue de nos terrains de stage, de l’analyse démographique locale, de la mise en 

place d’une convention avec l’université de Bordeaux visant à offrir une formation régionale et des 

besoins actuels et futurs en pharmaciens pour répondre aux besoins en santé de la population de 

l’Océan Indien, nous estimons notre capacité d’accueil à 8 étudiants par année, soit 35 étudiants au 

total pour 4 années.  

 

En raison de données nationales alarmantes sur la baisse de l’attrait de la filière pharmacie suite à la 

réforme PASS/L.AS et étant donné notre projet naissant de développer une filière DES pharmacie 

hospitalière, une augmentation progressive du nombre d’étudiants semble raisonnable. Une montée 

en charge progressive est proposée :  

- 2026-2027 : 2 DES PH 

- 2027-2028 : + 3 DES PH (5 étudiants au total) 

- 2028-2029 : + 4 DES PH (9 étudiants au total) 

- 2029-2030 : + 4 DES PH (13 étudiants au total) 

- A partir de 2031 : 16 étudiants par an 

 

Nous proposons d’accueillir in fine 4 nouveaux étudiants par an, soit 16 étudiants au total. 
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Praticiens hospitaliers Pharmaciens assistants

Figure 7. Effectifs des pharmaciens par CH 
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V - MOYENS AFFECTES A LA FORMATION 

 

Financiers : 

- Convention avec l’Université de Bordeaux pour le suivi pédagogique des étudiants et 

l’accompagnement de l’Université de la Réunion pour l’identification et le soutien aux 

enseignants et encadrants hospitaliers locaux impliqués dans le fonctionnement du DES de 

pharmacie hospitalière). 

- Convention de partenariat pédagogique (pour le suivi des UE obligatoires de phase socle). 

- Annexe 14_DT-A7_coût de la formation.xlsx 

- Le CHU de la Réunion prendra en charge les frais de transport générés par les stages hors 

subdivision qui seront nécessaires pour la réalisation de la maquette de formation (1 à 4 par 

interne, selon l’option précoce et la spécialisation). Des aides complémentaires, par exemple 

pour le logement, seront également proposées par le CHU aux internes en pharmacie affectés 

dans l’océan Indien. 

 

Humains :  

- UFR Santé  

o Pédagogie : 

▪  Coordinatrice régionale, chargée d’enseignement vacataire 

▪  Enseignants, chargés d’enseignement vacataire  

o Administration : bureau de 3ème cycle de médecine spécialisée et de pharmacie 

Locaux : 

- UFR santé : salles de cours (une quinzaine de salle de cours de 20 à 70 places, 2 amphithéâtres 

de 110 places et 1 de 190 places), 1 salle de 40 places de captation audiovisuelle 

- La formation est assurée également dans les établissements des services agréés pour l’accueil 

des internes : des locaux, ainsi que les équipements nécessaires, sont mis à disposition des 

internes pour participer aux enseignements réalisés en présentiel ou en distanciel et pour 

réaliser des mises en situation pratique. 

 

 

VI - NOM ET QUALITE DU RESPONSABLE DE LA FORMATION  

Pr Bérénice Roy-Doray, Doyenne de l’UFR Santé, Université de la Réunion 

 

 

 

 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1UPr774grvVunQrpIogyZfVrlaoJ1-Q1N/edit?gid=1681084177#gid=1681084177
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VII - PRESENTATION DE L’EQUIPE DE PILOTAGE 

 

Comité de pilotage 

Il est composé de :  

- Pre Catherine Dumartin, Coordonnatrice régionale de Pharmacie Hospitalière (UFR Sciences 

Pharmaceutiques de Bordeaux) et Pr Arnaud. Winer Vice, Doyen Formation (UFR Santé de La 

Réunion) 

- Dre Fanny David et Dre Samira Payrard, pharmaciens praticiens hospitaliers – (CHU de La 

Réunion) 

- Yannis Bouget, Mario Capet, Gabrielle Moutama (UFR Santé de La Réunion) 

 

Comité pédagogique ou commission régionale de coordination de spécialité  

La composition de la commission régionale est décrite à l’article 8 de l’arrêté du 4 octobre 2019 modifié 

portant organisation du 3ème cycle long des études pharmaceutiques. Les membres sont :  

- La coordonnatrice régionale de l’université partenaire : Pre Catherine DUMARTIN. 

- La coordonnatrice locale de La Réunion : Dre Fanny DAVID  

- La coordonnatrice locale adjointe de La Réunion : Dre Samira PAYRARD 

- Un maître de conférence (MCF), du conseil national des universitaires, CNU 86 (vice-doyen en 

charge du tutorat) : Dr Aurélien OLICHON 

- PH des services de la spécialité : chefs de services des CH agréés :  

o Dr M. BEN REGUIGA 

o Dr M. FABER 

o Dr J. PEYTRAL 

o Dre I. RAMON-HOAREAU 

- Un représentant des étudiants 

- Un représentant de l’ARS 
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VIII – PRESENTATION DE L’EQUIPE ENSEIGNANTE  

 

L’équipe enseignante est constituée :  

- d’hospitalo-universitaires (HU) de l’hexagone, essentiellement de l’Université de Bordeaux,  

- de praticiens hospitaliers (PH) de La Réunion et de Mayotte, chargés d’enseignement 

vacataires (CEV), dont les CV figurent en annexe 2. 

 

En phase socle, l’enseignement du DES de pharmacie hospitalière comporte 4 unités d’enseignement 

(UE) obligatoires, détaillées dans la partie suivante (organisation de l’enseignement). 

Ces UE sont organisées en hexagone, à une échelle interrégionale, avec des correspondants locaux 

dans chaque subdivision. 

Les enseignants pilotes régionaux sont :  

- Dr G. BOUGUEON (Bordeaux),  

- Pre C. DUMARTIN (Bordeaux),  

- Pr J. CLOUET (Nantes) 

- Dr F. XUEREB (Bordeaux),  

 

L’équipe enseignante de la subdivision Océan Indien comporte les praticiens hospitaliers spécialistes 

dans l’un des 4 domaines des UE. Des correspondant locaux pour l’Océan Indien ont été désignés pour 

être référents des différentes UE (Tableau 6). 

UE CEV correspondants locaux OI 

Pharmacie clinique - Prise en charge 

thérapeutique du patient 
Dre F. DAVID et Dr N. NEELIAH 

Dispositifs médicaux- Stérilisation - Hygiène 

Hospitalière 
Dr M. BEN REGUIGA et Dr F. DRAPEAU 

Technologies pharmaceutiques hospitalières – 

contrôles 
Dr M. FABER et Dr C. MASSE 

Assurance qualité, Gestion des risques, Evaluation 

des pratiques professionnelles 
Dre F. BERGOT et Dr J. BONHOMME 

Tableau 6. Correspondants locaux des UE de phase socle 

 

L’équipe enseignante locale élargie comporte l’ensemble des praticiens hospitaliers susceptibles 

d’encadrer des étudiants pour des mises en situation, de participer à des enseignements théoriques, 

(essentiellement sous forme d’enseignements dirigés), de diriger des étudiants pour des thèses, des 

mémoires d’UE ou des mémoires de DES. Leur spécialité principale est mentionnée en annexe 2. 
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En phases d’approfondissement et de consolidation, les enseignements théoriques ne font pas appel 

à l’équipe enseignante locale : 

- Les internes en pharmacie des options précoces, pharmacie hospitalière générale (PHG) et 

développement et sécurisation des produits de santé (DSPS), peuvent suivre des diplômes 

universitaires ou interuniversitaires (DU ou DIU), des UE nationales, des MOOC (Massive Open 

Online Course), et d’autres formations. 

- Les internes en option précoce radiopharmacie (RPH) doivent suivre des enseignements 

obligatoires à Saclay (4 UE de radiopharmacie). Une référente locale est identifiée : Dre A-S. 

GRULIÈRE. Cette référente sera en lien avec la correspondante interrégionale Nouvelle-

Aquitaine-Occitanie (Dre I. QUELVEN-BERTIN, Toulouse). 

 

Les internes en pharmacie peuvent accéder à des formations spécialisées transversales (FST). Les 

pilotes locaux de ces FST sont : 

- Hygiène, prévention de l’infection, résistances (HPIR) : Dre K. GAMBAROTTO 

- Pharmacologie médicale : en cours 

- Bio-informatique : Pr C. FERDYNUS 

- Thérapie cellulaire, transfusion : en cours 

- Innovation et recherche en sciences pharmaceutiques et biologiques : Pr G. MILTGEN et Pr N. 

SEVENET 

 

IX - ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

 

Enseignements théoriques 

Pour les internes du DES PH OI, les enseignements prendront la forme de cours magistraux (CM), 

d’enseignements dirigés (ED), de travaux pratiques (TP) et de mises en situation. 

 

Les enseignements auront lieu en distanciel et en présentiel 

- En présentiel à l’UFR Santé à St Pierre (séminaires, cours) et dans chaque centre hospitalier 

accueillant des internes, pour certains cours d’UE et certains enseignements dirigés. 

- En distanciel, notamment pour la majeure partie des enseignements des 4 UE obligatoires de phase 

socle, mutualisées avec l’Université de Bordeaux. 

 

PHASE SOCLE (première et deuxième années) 

Les enseignements théoriques à suivre au cours de cette phase sont imposés. Il s’agit de 4 UE 

obligatoires proposées en distanciel (convention avec l’université de Bordeaux) :  
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- UE Pharmacie clinique - Prise en charge thérapeutique du patient 

- UE Dispositifs médicaux- Stérilisation - Hygiène Hospitalière 

- UE Technologies pharmaceutiques hospitalières – contrôles 

- UE Assurance qualité, Gestion des risques, Evaluation des pratiques professionnelles 

Les fiches descriptives de ces UE figurent en annexe 3 pour information. Elles seront adaptées à la 

région Océan Indien pour mentionner les enseignants locaux et décrire la répartition entre :  

- Enseignements mutualisés, en distanciel : environ 150 heures de CM par an, en ligne et/ou 

asynchrone sur plateforme, assurés par Bordeaux ou autre (certains enseignements sont 

nationaux). Les plateformes d’enseignement seront celle de Bordeaux (Moodle) ou la 

plateforme nationale UNESS. 

- Enseignements en présentiel :  

o Environ 30 heures d’ED par an en distanciel ou présentiel sur la Réunion et/ou Mayotte 

: séances de mise en pratique, séances de correction de mise en pratique, séminaire 

de présentations par les internes devant les enseignants locaux (CEV). 

o Mise en situation dans les services hospitaliers accueillant des internes :  

Á manipulation en URC,  

Á simulation d’entretiens pharmaceutiques,  

Á chambre des erreurs médicamenteuses,  

Á analyse critique d’ordonnance... 

 

PHASES D’APPROFONDISSEMENT ET DE CONSOLIDATION (troisième année et quatrième années) : 

Les enseignements théoriques à suivre au cours de ces phases dépendent du projet pédagogique et 

professionnel de l’interne, figurant dans son contrat de formation (annexe 4). Il peut s’agir de 

différents enseignements (annexe 5) : 

- UE nationales ou régionales de niveau 2 en distanciel. 

- Diplômes universitaires : DU ou DIU locaux ou en distanciel (liste DU/DIU de l’université de La 

Réunion et Bordeaux accessibles aux pharmaciens en annexe 6). 

o L’université de la Réunion propose des DU adaptés aux internes en pharmacie (par 

exemple : plaies et cicatrisation, soins palliatifs, ethnomédecine).  

o Des DIU sont également possibles en distanciel (par exemple : pratiques avancées en 

pharmacie clinique, thérapeutiques anti-infectieuses, insuffisance cardiaque…) 

- Congrès régionaux. 

- Formations en ligne reconnues, par exemple proposées par Fun-M Massive Online Open 

Courses (MOOC), avec attestation de réussite. 
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- Formations complémentaires (management de projet, management d’équipe, éducation 

thérapeutique) et mise en pratique :  étude de risques, étude de faisabilité des préparations, 

évaluation des pratiques, création d’outils éducatifs, gestion de projet sur le secteur de 

compétences et présentation aux différentes instances. 

- Option RPH : 4 UE obligatoires doivent être suivies à Saclay, en présentiel. 

Enseignements pratiques en stage 

Les stages sont réalisés dans des services agréés. (cf dossier de demande d’agrément en annexe 7). 

Les listes des lieux de stage agréés et des praticiens agréés-maîtres de stage des universités pour les 

formations pratiques ainsi que la répartition des postes d’internes, sont arrêtées par le Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé, après avis de la commission Océan Indien selon les procédures 

nationales définies par l’arrêté du 4 octobre 2019 modifié portant organisation du troisième cycle long 

des études pharmaceutiques (annexe 8 : composition de la commission). 

 

Au sein de la subdivision Océan Indien, les terrains de stage se répartissent entre le CHU de La Réunion 

(sites Nord et Sud), le Centre hospitalier Ouest Réunion (CHOR), le Groupe hospitalier Est Réunion 

(GHER), le Centre hospitalier de Mayotte (CHM) et l’hospitalisation à domicile (ASDR). L’UFR santé de 

La Réunion envoie chaque année un dossier de demande d’agrément aux chefs de service des PUI, 

laboratoires et autres services susceptibles d’accueillir des internes L’évaluation du dossier de 

demande est réalisée par le coordonnateur local et coordonnateur régional. Une visite sur site est 

réalisée pour compléter les éléments du dossier. A ce jour, les stages agréés permettent d’offrir une 

formation dans tous les domaines obligatoires, pour toutes les phases de formation (de la phase socle 

à la phase de consolidation). Les ressources et compétences nécessaires pour l’encadrement des 

internes existent aussi bien à La Réunion qu’à Mayotte. Pour certaines compétences spécialisées 

(radiopharmacie, médicaments de thérapie innovante…), des stages hors subdivision pourront être 

réalisés selon le contrat de formation.  

 

Les stages hospitaliers permettent l’acquisition de connaissances et de compétences selon la maquette 

figurant en annexe de l’arrêté du 4 octobre 2019 modifié portant organisation du troisième cycle long 

des études pharmaceutiques (annexe 9).  

 

A l’occasion de l’élaboration du contrat de formation (entre le 2ème et le 3ème semestre), l’étudiant 

définit, avec le coordonnateur local et régional, la programmation du déroulement des stages : 

domaine de formation, type de service et d’établissement, localisation en océan Indien ou en hexagone 

(deux recommandés entre le 3ème et le 6ème semestre dont un dans la subdivision de Bordeaux). 
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Phase socle  

Cette phase comporte : 

- Trois stages dans des domaines obligatoires (pharmacie clinique, dispositifs médicaux- 

stérilisation-hygiène, technologies pharmaceutiques hospitalières - contrôles). 

- Un stage libre. 

 

Phase d’approfondissement 

Cette phase comporte : 

- Option précoce radiopharmacie (RPH). 

o Deux stages dans des services agréés pour la RPH : un ou deux stages pourront être 

réalisés dans l’hexagone  

o Un stage dans un domaine obligatoire 

o Un stage libre 

- Option précoce pharmacie hospitalière générale (PHG) 

o Un stage dans un domaine obligatoire 

o Un stage libre 

- Option précoce développement et sécurisation des produits de santé (DSPS) 

o Un stage dans un domaine obligatoire 

o Un stage dans une instance ou une industrie ou service agréé pour l’option DSPS, selon 

le contrat de formation de l’interne 

 

Phase de consolidation 

Cette phase comporte : 

- Option précoce radiopharmacie (RPH) 

o Un stage de 1 an dans des PUI en radiopharmacie 

- Option précoce pharmacie hospitalière générale (PHG) 

o Un stage d’un an en PUI 

- Option précoce développement et sécurisation des produits de santé (DSPS) 

o Deux stages de six mois dans une instance ou une industrie ou service agréé pour 

l’option DSPS, selon le contrat de formation de l’interne. 

 

Le semestre des internes est organisé selon un schéma « type » reproductible basé sur l’acquisition 

des connaissances et des compétences (Figure 8).  
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Figure 8. Déroulé "type" d'un semestre d'interne en pharmacie hospitalière 

 

Les temps d’enseignement théorique sont identifiés au cours du stage hospitalier. Deux demi-journées 

par semaine sont consacrées à l’enseignement universitaire (UE, DU…) et aux projets de stage. Les 

stages sont supervisés et des entretiens sont réalisés à un mois, trois mois et six mois afin d’évaluer 

l’autonomie, la progression, l’avancement des missions confiées, l’intégration au sein de l’équipe et 

les problématiques rencontrées. Des adaptations pourront être proposées. En complément, des 

enseignements sont dispensés dans le cadre de l’activité hospitalière : staff, présentation de cas 

cliniques, séances de bibliographie et d’analyse de la littérature… 

 

Soutenance de la thèse et du mémoire de DES 

Thèse 

Le sujet de la thèse sera approuvé par les coordonnateurs régional et local. Le dossier de thèse et le 

circuit administratif seront détaillés dans un document spécifique en complément du guide figurant 

en annexe 10.  

La composition du jury sera approuvée par le Doyen de l’UFR santé de La Réunion. Il comportera un 

enseignant pharmacien hospitalo-universitaire de Bordeaux et un praticien hospitalier, chargé 

d'enseignement vacataire de l’UFR santé de La Réunion. 

Une formation pour la rédaction de la thèse sera organisée : 2 h ED en distanciel (enseignants de 

Bordeaux et enseignants locaux, CEV). Une mutualisation avec les enseignements déjà faits pour la 

médecine sera envisagée (séminaire). 

 

Mémoire de DES 

Le sujet du mémoire de DES sera approuvé par les coordonnateurs régional et local. Le guide de 

rédaction du mémoire figure en annexe.11 

Le jury comportera deux enseignants pharmaciens hospitalo-universitaires de Bordeaux et au moins 

deux praticiens hospitaliers. Au moins deux pharmaciens seront spécialistes du sujet. 
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Un séminaire de 4h ED en présentiel sera organisé pour les soutenances de mémoires de DES : les 

enseignants HU de Bordeaux ainsi que les CEV de l’Océan Indien seront mobilisés  

Thèse de docteur d’Etat en pharmacie. 

 

 

X - DISPOSITIF D’AIDE A LA REUSSITE MIS EN PLACE PAR L’ETABLISSEMENT OU L’UFR 

(accompagnement des étudiants) 

 

Contrat de formation et portfolio numérique 

Le parcours de l’étudiant est suivi par les coordonnateurs locaux et régionaux et par la commission de 

spécialité. Il se concrétise par l’élaboration et le suivi d'un contrat de formation. 

 

- Avant la fin de la phase socle (début du 3ème semestre) : un ou plusieurs entretiens avec les 

coordonnateurs locaux et régional permettent l’élaboration du contrat de formation, la définition de 

l’option précoce, du cursus à suivre (FST, année recherche, stage en hexagone...), la prévision de la 

soutenance de thèse et du mémoire de DES. 

 

- Avant la fin de la phase d’approfondissement :  un ou plusieurs entretiens avec les coordonnateurs 

locaux et régional permettent l’actualisation éventuelle du contrat de formation pour prévoir les 

conditions de réalisation de l’année de Docteur Junior ainsi que le sujet du mémoire de DES. 

 

Un portfolio numérique est mis en place et disponible sur la plateforme Moodle de l’Université de la 

Réunion. 

 

Accompagnement pour la thèse et pour la réalisation du stage hospitalier 

Le dispositif d’accompagnement pour la thèse et de formation à la recherche et l’écriture scientifique 

actuellement proposé aux internes en médecine sera proposé aux internes du DES de Pharmacie 

Hospitalière. 

 

Les encadrants des stages hospitaliers, en lien avec le coordonnateur assurent l’accompagnement et 

l’évaluation du stage à des temps définis (Figure 8) : 

- Évaluation en début de stage. 

- Supervision en stage. 

- Entretien en milieu de stage. 

- Évaluation en fin de stage. 



 

Page 20 sur 22 

 

 

XI - DISPOSITIF D’EVALUATION DE LA FORMATION ET DES ENSEIGNEMENTS  

 

Evaluation de la formation de l’étudiant 

La validation des phases de formation (socle, approfondissement, consolidation) comporte 

- La validation des stages hospitaliers : évaluation et proposition de validation par l’encadrant 

hospitalier ; validation par le coordonnateur local et le Doyen. 

- La validation des enseignements  

o enseignements obligatoires de la phase socle par chaque responsable d’UE de phase 

socle, 

o enseignements lors des phases d’approfondissement et de consolidation : validation 

par le coordonnateur régional et le coordonnateur local, selon la maquette et le 

contrat de formation de l’interne, dans le cadre de la commission de spécialité. 

 

En complément, la validation de la phase d'approfondissement comporte la soutenance de la thèse et 

la validation de la phase de consolidation la soutenance du mémoire de DES.  

La délivrance du diplôme d’Etat de Docteur en pharmacie et celle du diplôme d’études spécialisées en 

pharmacie hospitalière sont réalisées par l’Université de La Réunion. 

 

Evaluation de la qualité de la formation  

Formation en stage  

Les fiches d’évaluation des stages sur SIDES permettent à l’étudiant d’auto-évaluer le niveau d’atteinte 

des compétences et de partager cette évaluation avec l’encadrant du stage. 

 

Formation théorique 

Pour les formations théoriques, des évaluations sont proposées par chaque responsable de formation 

et pourront être complétées par les étudiants. 

 

En complément, les entretiens en phase socle et phase d’approfondissement seront l’occasion de 

recueillir l’avis des étudiants et d’identifier des pistes d’amélioration. 

 

 

XII - PARTENARIATS MIS EN PLACE OU ENVISAGES  

- Convention de partenariat avec l’Université de Bordeaux 
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- Projet de convention de partenariat interuniversitaire de mise à disposition d’enseignements 

synchrones et asynchrones 

 

XIII - AVIS DES INSTANCES 

 

Joindre : 

- Délibération n°16/10/25 du conseil d’UFR Santé de l’UR, séance plénière Extraordinaire, 

séance du 27 octobre 2025        

- Extrait de PV_du conseil d’UFR des Sciences Pharmaceutiques de l’UB co-accréditation DES 

PH et ouverture DES BM, séance du 5 novembre 2025(Annexe 12) 

- Délibération de la commission de la formation et de la vie universitaire.  

- Avis de l’Agence régionale de santé  

Dossier à envoyer aux adresses suivantes : 

 

formationsante@enseignementsup.gouv.fr  

 

Copie :  

katia.siri@enseignementsup.gouv.fr 

orianne.wagner-ballon@enseignementsup.gouv.fr  

olga.criez@enseignementsup.gouv.fr 

sriya.lassalle@enseignementsup.gouv.fr  

  

mailto:formationsante@enseignementsup.gouv.fr
mailto:Katia.siri@enseignementsup.gouv.fr
mailto:orianne.wagner-ballon@enseignementsup.gouv.fr
mailto:olga.criez@enseignementsup.gouv.fr
mailto:sriya.lassalle@enseignementsup.gouv.fr
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Annexes  

1. Maquette de formation du DES de pharmacie hospitalière (p32 à 36 arr 4-10-19) 

2. Équipes pédagogiques DES PH OI (composition et CV) 

3. Fiche UE obligatoire de phase socle (exemple de l’UE Qualité, gestion des risques, évaluation des 

pratiques professionnelles) 

4. Contrat de formation DES de pharmacie hospitalière 

5. Organisation des enseignements hors stage Océan Indien 

6. Liste non exhaustive des DU/DIU Réunion et Bordeaux accessibles aux pharmaciens 

7. Dossier de demande d’agrément de stage DES Pharmacie hospitalière 

8. Composition de la commission d’agrément (arrêté 359 ARS – septembre 2023)  

9. Arrêté n°209 DG-ARS du 16/07/2025 fixant la liste des terrains de stage et des praticiens maîtres 

de stage de la subdivision Océan Indien agréés pour la formation des étudiants de 3e cycle des 

études de médicales et pharmaceutiques pour l’année 2025-2026 (+ Annexe 4) 

10.  Guide du thésard de l’Océan Indien 

11.  Guide de rédaction du mémoire 

12.  Délibération conseil d’UFR Santé de l’Université de La Réunion, 

13.  Extrait de PV conseil d’UFR Sciences Pharmaceutiques de l’Université de Bordeaux 

14.  Projet coût de la formation 

15.  Projet modification des statuts et du règlement intérieur  


